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LES CÉRÉALES

DEMANDE D'UNE DÉCLARATION QUANT AU
PROGRAMME DU GOUVERNEMENT

A l'appel de l'ordre du jour.
M. A. M. Nicholson (Mackenzie): Monsieur

l'Orateur, j'ai une question à poser à l'adjoint
parlementaire au ministre du Commerce. Il
y a quelques jours, le ministre disait qu'il
ferait, avant la fin de la session, une dé-
claration quant au programme intéressant la
nouvelle année-récolte. Étant donné que la
campagne agricole commence lundi prochain,
l'adjoint parlementaire pourrait-il formuler
une brève déclaration?

M. J. H. Dickey (adjoint parlementaire au
ministre du Commerce): Le programme de la
Commission canadienne du blé au sujet des
contingents de la campagne agricole 1955-
1956 a été annoncé dans la circulaire, en
date du 19 juillet, qu'ont reçue toutes les
sociétés intéressées. En bref, le contingen-
tement initial est semblable à celui qui a été
appliqué au début de la campagne 1954-
1955. Les contingents seront appliqués aux
divers points de livraison aux dates qu'an-
noncera plus tard la Commission.

CHAMBRE DES COMMUNES

FÊTES JUBILAIRES EN SASKATCHEWAN
INVITATION AU PREMIER MINISTRE

A l'appel de l'ordre du jour.
M. G. H. Castleden (Yorkton): Monsieur

l'Orateur, je veux demander au premier
ministre s'il a pu accepter l'invitation de la
Saskatchewan d'assister aux fêtes jubilaires
de Regina qui, le 5 septembre prochain, évo-
queront la création de la province de la Sas-
katchewan à titre de membre glorieux de
notre grand dominion?

Le très hon. L.-S. St-Laurent (premier
ministre): Oui, monsieur l'Orateur, il m'a
été très agréable de pouvoir accepter cette
invitation et j'assisterai avec plaisir à ces
fêtes.

M. Castleden: Je puis ajouter que l'invita-
toin s'adresse à tous les députés.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

PRÉTENDUE PÉNURIE DE CIMENT CANADIEN

A l'appel de l'ordre du jour.

M. R. R. Knight (Saskatoon): Monsieur
l'Orateur, le ministre de la Justice dirait-il
s'il est actuellement en mesure de répondre
à la question dont j'ai donné avis en son ab-
sence, il y a quelque temps?

L'hon. Stuart S. Garson (ministre de la
Justice): Oui, monsieur l'Orateur. Voici
ce qu'a demandé le député:

Étant donné la pénurie de ciment canadien, le
ministre est-il disposé à enquêter sur l'existence
possible de tout contrôle artificiel sur la fabrication
de ce matériau?

Voici la réponse: les rapports du Bureau
fédéral de la statistique indiquent que la fa-
brication de ciment Portland a plus que dou-
blé depuis la fin de la guerre. Le plus
important fabricant a augmenté sa capacité
de production d'environ 75 p. 100 et il l'ac-
croît encore. Trois nouvelles entreprises
s'occupent de cette fabrication et, d'après les
journaux, plusieurs autres sont prévues. Ces
faits, mis en regard des plaintes à propos
d'un manque de ciment en certains endroits,
indiqueraient que la demande a dépassé l'of-
fre de temps en temps et d'un endroit à un
autre, parce que la construction publique et
privée s'est faite à un rythme élevé. Depuis
un certain temps, la division des coalitions,
au ministère de la Justice, s'est intéressée à
la question du ciment; mais jusqu'ici, rien ne
porte à croire qu'il existe un contrôle artifi-
ciel des approvisionnements de ce matériau.

SUBSIDES

La Chambre se forme en comité des sub-
sides, sous la présidence de M. Robinson
(Simcoe-Est).

MINISTÈRE DES FINANCES
Subventions aux universités-

126. Subventions aux institutions d'enseignement
supérieur agréées dans chaque province par le gou-
vernement du Canada et le gouvernement de la
province comme universités ou institutions de norme
équivalente, d'un montant, pour chaque province,
n'excédant pas 50 cents par tête de sa population
attestée par le Bureau fédéral de la statistique,
réparti entre les institutions agréées de la province
proportionnellement à leur nombre d'élèves à plein
temps présents en personne à l'institution agréée ou
à une institution de la même province qui lui est
affiliée et inscrits à des cours de niveau universi-
taire reconnus comme conduisant année par année
à un diplôme universitaire accordé par une univer-
sité au Canada, le ministre des Finances pouvant,
à cette fin, définir plus particulièrement les expres-
sions "niveau universitaire" et "diplôme univer-
sitaire", $7,800,000.

M. Regier: Monsieur le président, lorsque
le comité a levé la séance hier soir, nous
étions en train de discuter avec le ministre
l'aide fédérale à l'enseignement. J'ai dit
que j'avais d'autres observations à formuler
en quelques minutes seulement, parce que
je sais qu'il reste encore quelques crédits
à étudier, ce qui va prendre également du
temps de la Chambre, et que nous voulons
terminer la session aujourd'hui d'une façon
ordonnée comme il sied aux membres de la
Chambre des communes.
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